AUXIMINES S.A.

Drève Richelle numéro 161 boîte 25

à 1410 Waterloo

Numéro d’entreprise (RPM Nivelles) 0402.968.781
CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

 Les Actionnaires sont invités à assister à l'assemblée générale ordinaire des actionnaires, qui se tiendra le mercredi 12 mai 2010 à 14 h 30, au siège de la Société (à 1410 Waterloo, Drève Richelle 161 (Bâtiment K)), avec l’ordre du jour suivant :

1.
Rapport de gestion du Conseil d’administration sur l’exercice social 2009

2.
Rapport du commissaire sur l’exercice social 2009

3. 
Approbation des comptes annuels de la société arrêtés au 31 décembre 2009

Proposition d’approuver les comptes annuels au 31 décembre 2009, en ce compris l’affectation du bénéfice, dont l’attribution d’un dividende unitaire brut de 12,10 €

4.
Décharge aux administrateurs et au commissaire

Proposition de donner décharge aux administrateurs et au commissaire pour l’exercice de leur mandat au cours de l’exercice social 2009

5.
Mandats d’administrateurs 
Proposition de prendre acte de la démission de Madame Johanne Iweins de son mandat d’administrateur ; 

Proposition de renouveler le mandat de Monsieur Gérard Cotton pour une période d’un an. M. Cotton siégera comme administrateur non exécutif à compter du 1er juin 2010 ;
Proposition de nommer Monsieur Luigi Santambrogio et Monsieur Axel van der Mersch comme administrateurs exécutifs, pour une période de six ans ;
Proposition de fixer, pour l’exercice 2010, le montant global de l’indemnité fixe, à charge de la SA Auximines, à verser à ses administrateurs en vertu de l’article 22 des statuts, à 2.500 €.

Proposition de charger les administrateurs exécutifs de procéder aux formalités nécessaires, notamment de publicité.

6.
Mandat du commissaire et rémunération du commissaire
Proposition de renouveler le mandat du commissaire, la société Mazars – Reviseurs d’entreprises, représentée par Monsieur Xavier Doyen, pour une durée de trois années expirant à l’issue de l’assemblée générale annuelle appelée à approuver les comptes de l’exercice 2012 et de fixer ses émoluments, prévus à l’article 134, § 2, du Code des sociétés, à 8.000 €.
Proposition de charger les administrateurs exécutifs de procéder aux formalités nécessaires, notamment de publicité.

Conformément à l’article 29 des statuts, les formalités pour être admis à l’Assemblée générale sont les suivantes. 

- Les propriétaires d’actions nominatives doivent communiquer au Conseil d’administration leur intention de participer à l’Assemblée générale au moins cinq (5) jours ouvrables avant celle-ci.

- Les propriétaires d’actions au porteur sont tenus de déposer leur attestation, établie par un établissement financier, belge ou étranger, certifiant l’immobilisation des actions jusqu’à la date de l’assemblée générale et mentionnant le nombre des actions ainsi immobilisées, au siège ou guichets de BNP Paribas Fortis ou de la Banque Degroof et leurs agences, au moins cinq (5) jours ouvrables avant l’Assemblée générale.

- Les propriétaires d’actions dématérialisées sont tenus de déposer leur attestation établie conformément à l’article 536, al. 2 du Code des sociétés, constatant l’indisponibilité des actions jusqu’à la date de l’Assemblée générale, au siège ou guichets de BNP Paribas Fortis ou de la Banque Degroof et leurs agences, au moins cinq (5) jours ouvrables avant l’Assemblée générale.

- Tout actionnaire peut donner procuration pour être représenté à l’Assemblée générale. Les procurations doivent être déposées au siège de la Société au plus tard cinq (5) jours avant la réunion de l’Assemblée générale.

Le rapport annuel 2009 ainsi qu’un plan d’accès au siège social sont disponibles via le site Internet www.auximines.eu ou peuvent être obtenus sur simple demande à la Société par téléphone au n°02/352 00 90 ou par fax au n°02/352 00 99.

Signé le Conseil d’administration.
